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PLAN CLIMAT DU PAYS DE LA HAUTE GIRONDE 

 

 
 
 
 

 
 
 
 
Ce dossier du participant se constitue comme tel : 
 
 
1 / La présentation de la méthodologie  

du Plan climat et de la concertation 
 
 
 

P 3 à 4 

2 / Des ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ  
apportés suite à des questionnements lors de la 1ère session de concertation du 4 
février 2010 
 
 
 

P 5 à 8 

3 / [ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 

Thème ENERGIE   

 

Thème AMENAGEMENT ET URBANISME   
 

Thème TRANSPORTS ET MOBILITE  
 

Thème PRODUCTION ET CONSOMMATION RESPONSABLES   

 
Thème GOUVERNANCE ET MISE EN îUVRE DU PLAN CLIMAT 
 
 
 

P 9 à 22 

P 9 à 11 
 
P 12 à 13 
 
P 14 à 16 
 
P 17 à 19 
 
P20 à 22 

4 / Un document annexe à compléter  
ǊŀǇǇŜƭŀƴǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ Řŀƴǎ ŎŜ ǇǊŞǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΦ  

Une colonne « REMARQUES » est à votre disposition pour commenter, reformuler, 

ajouter des éléments à ce préprogramme 

 

 
 
 
  

Eléments méthodologiques

PRESENTATION DE CE DOSSIER DU PARTICIPANT 
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Le Pays de la Haute Gironde, en partenariat avec les cinq Communautés de Communes qui le compose, a inscrit dans son 
!ƎŜƴŘŀ нм ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ Plan ClimatΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŦŀŎŜ ŀǳȄ ŘŞŦƛǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΩŀdapter notre territoire face 
au réchauffement. 
 

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ Ŝǎǘ ƭŀ ŎŀǳǎŜ principale des dérèglements climatiquesΣ ŎΩŜǎǘ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ ŘŜ ǘƻǳǎΣ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŞŎƘŜƭƻƴǎΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ 
ŘƻƴŎ ǉǳŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ IŀǳǘŜ DƛǊƻƴŘŜ ŀƎƛǎǎŜƴǘ Řŝǎ Ł ǇǊŞǎŜƴǘ ǇƻǳǊ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ǎΩŀŘŀǇǘŜƴǘ aux 
inéluctables effets du réchauffement. 
 

Le Plan Climat comprendra un cadre ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ŝǘ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ŀƎƛǊ Ŝƴ ŎŜ ǎŜƴǎΦ  
  

 
 

vǳΩŜǎǘ-ce que la concertation ? La concertation consiste en un dialogue constructif entre différents acteurs afin de 

ǎΩŀŎŎƻǊŘŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳƳǳƴ. 
 

Pourquoi une concertation ? Parce que le succès du Plan Climat repose sur la mobilisation des acteurs, du diagnostic 

Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ǘǊŝǎ ŎƻƴŎǊŝǘŜǎΦ 
 

Comment faire une concertation ? Le cycle de la concertation a débuté le 24 novembre 2009, lors de la réunion 

ŘŜ ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ tƭŀƴ /ƭƛƳŀǘΦ /ŜǘǘŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜΣ ƻǴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ул ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎΣ ŦǶǘ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŜǎ 
résultats du diagnostic territorial au regard des consommations énergétiques et des émissions de gaz à effet de serre

1
. Des 

ǎŜǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴΣ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩŀǘŜƭƛŜǊǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛŦǎ, sont ensuite mises en ǆǳǾǊŜ afin de mobiliser les différents acteurs 
du territoire pour construire collectivement un ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ. 
 

 
 

 
 

Objectifs des ateliers 
Ċ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ όƛƴŦƻǊƳŜǊΣ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊΣ ŦƻǊƳŜǊΣ ǉǳŀƭƛŦƛŜǊΣ Χύ 

Ċ Mutualisation des expériences (mise en valeur des projets pilotes, des initiatives individuelles et collectives) 

Ċ Définition ŘŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ tƭŀƴ /ƭƛƳŀǘ 

 

Deux ateliers 
Ċ aŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝǘ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ό!ǘŜƭƛŜǊ мύ 

Ċ Aménagement, urbanisme et mobilité (Atelier 2) 
 

Trois sessions de travail par atelier 
Ċ Fév. 2010 :  Définition des thèmes 

wŜŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴǎΣ ŘŜǎ ƛŘŞŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 
Ċ Avril 2010 : !ǇǇǊƻŦƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘƘŝƳŜǎ ŀōƻǊŘŞǎ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǎŞŀƴŎŜǎ όŦǊŜƛƴǎΣ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎΧύ ς 

IƛŞǊŀǊŎƘƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 

Ċ Juin 2010 : /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ ŘŜ ƭŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŦƛŎƘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ  
 

                                                           
1 Diagnostic disponible sur le site du Pays www.pays-hautegironde.fr  

Toute personne volontaire 

peut participer aux ateliers

Les ateliers de concertation sont thématiques, toutefois toutes les idées liées 
de près ou de loin à ces enjeux pourront être abordées dans les ateliers

[ŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ Řƻƛǘ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘΦ tŜǊǎƻƴƴŜ ƴŜ 
détient la vérité, mais une parcelle de vérité seulement Υ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ǎƻƳƳŜ ŘŜ 

celles-ci qui est gage de qualité

[Ŝǎ ŀǘŜƭƛŜǊǎ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŞŎƭŀƛǊŜǊ ƭŜ ŘŞōŀǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞƎŀƎŜǊ ŘŜǎ 
actions à mener. La validation de toutes ou partie des actions et leur 

priorisation sera, en dernier ressort, arbitrée par les élus du territoire, 
décideurs et garants des politiques

Règles du Jeu 

de la concertation

LES SESSIONS DE CONCERTATION  

LA CONCERTATION 

LE PLAN CLIMAT DE LA HAUTE GIRONDE : RAPPELS SUR LA DEMARCHE 

http://www.pays-hautegironde.fr/
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Déroulé de la soirée  

 

Et
a

p
es

 e
n

 
sé

a
n

ce
 

p
lé

n
iè

re
   Accueil des participants 

 Rappel de la démarche « Plan Climat » 

 Présentation des intervenants 

 Enoncé des objectifs des ateliers de concertation et du déroulement de la session 
du jour 

Et
a

p
es

 e
n

 a
te

lie
r 

(1
h

30
) 

 

Travail collaboratif 
 Synthèse des éléments de la première session 

 5Şōŀǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊŞǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴs 

 Hiérarchisation des actions prioritaires et identification de leurs conditions de réussite 

 Débat 

 

Et
a

p
es

 
en

 

sé
a

n
ce

 

p
lé

n
iè

re
 Restitution des travaux réalisés dans les deux ateliers 

ąVerre de lõamiti®ą 

 
 

Intervenants experts 
ATELIER 1 
Ċ ALE ς Michel FEYRIT (Directeur 

ALEAB33)2 

ATELIER 2  
Ċ CAUE ς Elodie VOUILLON (Architecte 

urbaniste AEU)3 
 
 
 

Objectifs 
¦ƴ ǇǊŞǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ dégagées lors de la première session, ainsi que des 
actions identifiées comme pertinentes par le Pays, seront sujets Ł ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘΩŀŦŦƛƴŜǊ ƭŜǎ propositions 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ŘŞƎŀƎŜǊ ŎŜƭƭŜǎ ƧǳƎŞŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎΦ 
 
 

 Les participants inscrits à ƭΩŀǘŜƭƛŜǊ м ς Maîtrise des énergies, énergies renouvelables et bâtiments ς, 
traiteront les thèmes :  
 

 ENERGIE   

 

 GOUVERNANCE ET MISE EN îUVRE DU PLAN CLIMAT 
 

 Les participants inscrits à ƭΩŀǘŜƭƛŜǊ н ς Aménagement, urbanisme et mobilité ς traiteront les thèmes : 

   
  AMENAGEMENT ET URBANISME   

  
 TRANSPORTS ET MOBILITE  
  
 PRODUCTION ET CONSOMMATION RESPONSABLE S 

 
 
 

                                                           
2 ALEAB33 Υ !ƎŜƴŎŜ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ .ƻǊŘŜƭŀƛǎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ DƛǊƻƴŘŜ www.aleab33.fr  
3 CAUE : Conseil en Architecture, Urbanisme et Environnement www.cauegironde.com  

LA DEUXIEME SESSION : CONTENU ET OBJECTIFS 

http://www.aleab33.fr/
http://www.cauegironde.com/
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PLAN CLIMAT DU PAYS DE LA HAUTE GIRONDE 

 

 
 

 
 

 

ECOQUARTIER :  
quelle définition ? Quelles caractéristiques ? S'agit -il d'une labellisation ?  
 
L'écoquartier est un projet de quartier durable. Il existe de nombreux critères pouvant qualifier ce type de projet. 
Nous détaillerons ici les grands enjeux, en lien avec les trois piliers du développement durable : 
Source : www.ecoquartiers.developpement-durable.gouv.fr  
 

1 / Le pilier social et sociétal : 
ω ŀƴƛƳŜǊ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Υ participation et adhésion des parties prenantes du 
quartier (riverains, associations, représentants de la société civile...); articulation avec les autres démarches 
existantes (Plan climat-ŞƴŜǊƎƛŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭΣ !ƎŜƴŘŀ нм ƭƻŎŀƭΣ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭϥIŀōƛǘŀǘΧύ 
ω traduire dans le projet la mixité et la diversité sociales, urbaines et fonctionnelles dans le quartier : mixité sociale 
Ŝǘ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ όƴŜǳŦκ ŀƴŎƛŜƴΣ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭκǇŜǘƛǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦκŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ 
accession/locatif) et les différentes fonctions urbaines (services et commerces urbains, transport collectifs, espaces 
ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΧύΦ 
 
2 / Le pilier économique : 
ω assurer la pertinence et la pérennité dans le temps du montage socio-économique du programme (y compris sur 
ses aspects fonciers et de gestion) : identification des besoins et anticipation sur les usages et modes de vie à venir, 
localisation des activités, qualité des moyens de transports et de communication, mixité fonctionnelle, réversibilité 
des équipements, ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜΣ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ responsables, 
ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ǇǊƻƧŜǘ ƳƻŘǳƭŀōƭŜ ƎǊŃŎŜ Ł ǎƻƴ ǇƘŀǎŀƎŜ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŀŘŀǇǘŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎΣ ŞŎƻƴƻƳƛŜ 
du projet, modes et coûts de gestion. 
 
3 / Le pilier environnemental : 
ω ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŜǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Υ ǎƻōǊƛŞǘŞ ŎŀǊōƻƴŜ Řŀƴǎ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƳƻōƛƭƛǘŞΣ 
conception intelligente de la densité, prise en compte de la nature et de la biodiversité, limitation de la  
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ ƻǳ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇƻƭƭǳŞǎ ƻǳ  ŘŞƎǊŀŘŞǎΣ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΣ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎΣ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŀƳōƛŀƴŎŜ 
ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝƴ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ de la publicité extérieure... 
ω promouvoir la qualité environnementale et architecturale des formes urbaines : adaptation aux changements 
climatiques et réduction des émissions de gaz à effet de serre (performance énergétique des bâtiments - norme BBC 
a mƛƴƛƳŀύΣ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŎƻƴŎƛƭƛŀƴǘ ƭŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘΩǳƴŜ ǾƛŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ Ŝǘ 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ ǳƴ ǊŜƴƻǳǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘΦ 
 
Un écoquartier peut prendre en considération tout ou partie de ces enjeux et finalités. A ce titre, de nombreux 
projets se déclarent « écoquartier » alors même qu'ils ne prennent en compte que un ou deux critères (par exemple : 
avoir mis des panneaux solaires). 
Afin de ne pas faire de ce concept un « fourre tout », le ministère souhaite affilier une labellisation officielle. Les 
projets devront, en ce sens, comporter un nombre de critères minimum et afficher le caractère obligatoirement 
transversal dans toute la démarche. 

 
 

Les notions à approfondir 
issues de la première session de concertation

ATELIER 1  - MAITRISE DES ENERGIES, ENERGIES RENOUVELABLES ET BATIMENTS 
 

http://www.ecoquartiers.developpement-durable.gouv.fr/
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L'ISOLATION DES Bâtiments :  
 
La performance énergétique des bâtiments dépend majoritairement de son isolation. Pour obtenir un bâtiment 
thermiquement homogène et réduire correctement les déperditions, apporter le confort en hiver comme en été, 
toutes les parois (toit, mur, combles) doivent impérativement être isolées. 
Lors des travaux (en construction neuve et en rénovation), il est primordial que tous les corps de métier se 
coordonnent pour respecter la continuité thermique. 

www.ademe.fr/particuliers/fiches/isolation_thermique/rub1.htm 
 
Différentes techniques d'isolation existent et selon le choix, cela peut entrainer des conséquences sur l'inertie du 
bâtiment, que l'on peut souhaiter plus ou moins forte, suivant notamment le type d'usage du bâtiment, de son 
environnement. 
C'est pourquoi, on ne peut pas répondre de manière catégorique à la question : quelle est la meilleure technique 
d'isolation ? 
En fonction de l'état initial de la construction (parois montrant le plus de déperditions, état du ravalement extérieur, 
ponts thermiques existants, épaisseur et qualité des murs...), les techniques d'isolation seront personnalisées. 
 
Pour plus de renseignements 
Site spécialisé sur l'isolation : www.toutsurlisolation.com   
Guide pratique de l'ADEME :  www.ademe.fr/particuliers/fiches/isolation_thermique/rub4.htm 
 
  

http://www.ademe.fr/particuliers/fiches/isolation_thermique/rub1.htm
http://www.toutsurlisolation.com/
http://www.ademe.fr/particuliers/fiches/isolation_thermique/rub4.htm
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LA MAITRISE ET LA FI SCALITE FONCIERES : D es outils ? Des méthodes ?  
Source :  http://carrefourlocal.senat.fr/vie_locale/cas_pratiques/quels_sont_outils_juridiques_/index.html 
 
Les outils d'intervention qui permettent aux collectivités publiques d'agir directement sur le foncier, soit en vue 
d'acquisitions, soit pour permettre la réalisation d'opérations par des acteurs et maîtres d'ouvrage privés pour 
contribuer à lutter contre la spéculation foncière, sont extrêmement variés. 
 
hƴ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ п ǘȅǇŜǎ ŘΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ Υ 
 
1 /  Les outils juridiques de prérogative de puissance publique 
Ils donnent à la collectivité la possibilité d'interférer directement dans le fonctionnement du marché foncier et de 
l'orienter en faveur de l'intérêt public. Ces outils permettent soit la mise en place de projets d'aménagement (dans le 
cas des ZAC en particulier), soit d'agir à des échelles plus individuelles (délivrance des permis de construire, exercice 
du droit de préemption). 
 
2 / Les outils fiscaux 
La puissance publique joue un rôle significatif dans la fiscalité qui s'applique au foncier. Son intervention dans ce 
domaine s'organise à deux niveaux distincts: 
- Celui de la fiscalité immobilière qui permet d'agir sur le fonctionnement du marché et intervient (de façon 
marginale) sur sa régulation. 
- Celui de la fiscalité de l'aménagement qui permet de favoriser et/ou de freiner des opérations et de les orienter vers 
des cibles particulières. 
 
3 / Les outils opérationnels 
En complément de ses propres services (service foncier des collectivités), la collectivité a la capacité de contribuer à 
la constitution d'outils opérationnels à vocation foncière. Le contrôle direct ou moins direct de ces outils lui 
permettra de mieux maîtriser les évolutions de son territoire et lui donnera meilleure capacité de réaction. 
On peut distinguer : 
- Les outils structurels de statut public (EPF, SEM, SAFER) qui peuvent intervenir dans la durée au service du projet 
foncier local. Ces outils peuvent être soit des outils exclusivement au service d'une collectivité et de son projet soit 
au contraire être partagés entre plusieurs acteurs ; 
- Les outils conjoncturels qui sont utilisés au coup par coup pour réaliser des opérations ponctuelles d'aménagement. 
Ils peuvent être de statut public ou privé et leurs relations avec la collectivité font l'objet d'un contrat spécifique. Leur 
intervention se fait dans le cadre de conventions avec la collectivité territoriale. 
 
4 / Les outils financiers 
[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ζ Ǉƭŀƴ ŘϥŀŎǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ η ƛƳǇƭƛǉǳŜ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ ŀŘŀǇǘŞǎΦ 
En premier lieu le budget des collectivités territoriales peut être mobilisé : la mise en place d'une ligne budgétaire 
dédiée à l'action foncière est la marque forte d'une implication de la collectivité sur ce thème. Elle permet également 
un affichage clair en direction des partenaires de la collectivité. 
Les subventions constituent la deuxième ressource financière utilisées. Outre les subventions de l'Etat, les autres 
collectivités (conseil régional, conseil général) peuvent disposer de lignes financières spécifiques au foncier. 
Enfin, les prêts permettent de compléter les financements. On distingue d'une part les prêts spécifiques pour la 
constitution de réserves foncières (prêts à long terme) qui peuvent permettre aux collectivités de constituer 
rapidement des réserves foncières significatives mais qui imposent une programmation budgétaire, et d'autre part 
des prêts à plus court terme. 

 
 
 
 
 

ATELIER 2  - AMENAGEMENT, URBANISME ET MOBILITE 
 

Source%20:%20%09http:/carrefourlocal.senat.fr/vie_locale/cas_pratiques/quels_sont_outils_juridiques_/index.html
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AMENAGEMENT, URBANIS ME ET BIODIVERSITE  
 
[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ bŀǘƛƻƴǎ ¦ƴƛŜǎ ŀ ŘŞŎƭŀǊŞ нлмл !ƴƴŞŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΦ 
La biodiversité est la contraction de « diversité biologique » et correspond à la variété et à la diversité du monde 
vivant.  Cette notion revêt également une dynamique d'interaction entre les espèces. L'homme fait partie de la 
biodiversité et il agit, il a des interactions avec les autres espèces. 
 
Cette notion a une place prépondérante dans les politiques d'aménagement et d'urbanisme. En effet toute opération 
agissant sur le territoire et son environnement a un impact sur la biodiversité. 
Source : www.uicn.fr/IMG/pdf/Plan_d_action_Urbanisme.pdf 
 
A ce titre, la biodiversité doit être prise en compte : 
 

- dans les documents d'urbanisme, à travers des ŀƴŀƭȅǎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ Ł 
réaliser et à retenir dans le PADD (Projet d'Aménagement et de Développement Durable) et une évaluation 
ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘϥǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǳǾŜƴǘ 
également maintenir de manière explicite les zones naturelles et donc préserver la biodiversité (ex : le 
maintien en état naturel des zones inondables (zones humides),  le lagunage pour le traitement des eaux, la 
création de jardins ouvriers, la protection de sites naturels ou la création de parcs urbains) 

 
- dans les opérations d'urbanisme. Au-delà de sa prise en compte dans la planification, la conception des 

aménagements urbains peut également permettre de favoriser et de développer une biodiversité urbaine et 
de recréer ou densifier le lien entre la population urbaine et cette biodiversité sauvage, cultivée ou élevée 
(ex : conception et ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎΣ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΣ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ζ ƳǳǊǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ηΣ ƧŀǊŘƛƴǎ 
collectifs (ouvriers et familiaux) et même le fleurissement des balcons...) 

 
 
  

http://www.uicn.fr/IMG/pdf/Plan_d_action_Urbanisme.pdf
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PLAN CLIMAT DU PAYS DE LA HAUTE GIRONDE 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
Thème   

ENERGIE  
 
 
De manière synthétique : 

 
 
ht9w!¢Lhb 59 {9b{L.L[L{!¢Lhb 9¢ 5ΩLbChwa!¢Lhb {¦w /9 ¢I9a9 :  
όŎŦΦ ¢I9a9 DƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tƭŀƴ /ƭƛƳŀǘ, à partir de la page 20) 

- A39-1 Sensibiliser et informer les acteurs et habitants du territoire aux économies d'énergie 
- A39-2 Promouvoir les équipements économes en énergie  
- A39-3 Promouvoir et informer sur les bénéfices des éco-matériaux pour la construction et la rénovation 
- A39-4 Sensibiliser et informer sur les questions liées à la santé environnementale 
- A39-5 LƴŦƻǊƳŜǊ Ŝǘ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ 

 
  

Préprogramme d'actions

OBJECTIF 1 : Inciter à la sobriété énergétique et à la lutte contre le gaspillage 
A1 Pérenniser les permanences Espace Info Energie et Espace Info Economies d'Eau sur le territoire de la Haute Gironde 
 

OBJECTIF 2 : Accroitre la connaissance sur les patrimoines bâtis et améliorer la performance énergétique et la qualité environnementale 
des bâtiments 

A2 Inciter et accompagner les collectivités territoriales à réaliser un bilan énergétique de leur patrimoine (bâtiments, 
ŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎύ Ŝǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ Ŝƴ ǊŞǎǳƭǘŜƴǘ 

A3 Inciter et accompagner les particuliers et les professionnels à réaliser un bilan énergétique de leur patrimoine bâti et à 
ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ Ŝƴ ǊŞǎǳƭǘŜƴǘ 

A4 Intégrer des critères de performance énergétique dans les projets de construction/rénovation 
 
OBJECTIF 3 Υ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ǎǳǊ ƭΩŞŎƻ-construction et les énergies renouvelables 
 

A5   Organiser des formations pour les professionnels du bâtiment sur les nouvelles techniques d'éco-construction, d'éco-
conception et sur les équipements utilisant les énergies renouvelables 

 
OBJECTIF 4 : Réduire ƭŜǎ ƛƴŞƎŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ 

 
A6  Création d'un groupe de travail "Précarité énergétique" 
A7 aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘϥǳƴŜ ht!I - Opération Programmée de l'Amélioration de l'Habitat -  comprenant un volet énergétique 
 

OBJECTIF 5 : Valoriser des ressources locales en énergies renouvelables 
A8 Organiser, structurer et promouvoir une filière bois-énergie sur le territoire de la Haute Gironde 
A9 Créer des Zones de Développement Eolien (ZDE) 
A10 Intégrer des panneaux photovoltaïques au bâti et/ou créer des champs photovoltaïques 

NB :  
5ŀƴǎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŀƴƴŜȄŜΣ Ǿƻǳǎ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊŜȊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŜ ζ Préprogramme 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ » dans un tableau où Ǿƻǳǎ ŀǾŜȊ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Ǿƻǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ Ŝǘ Ǿƻǎ ǊŜƳŀǊǉǳŜǎ.  
Cet exercice vous permettra de préparer la séance de travail participatif du Jeudi 15 avril. 
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Dans le détail : 
 
0BJECTIF 1 : Inciter à la sobriété énergétique et à la lutte contre le gaspillage 
 

A1  Pérenniser les permanences Espace Info Energie et Espace Info Economies d'Eau sur le territoire de la Haute Gironde 
Cette action vise à pérenniser les permanences 9ǎǇŀŎŜ LƴŦƻ 9ƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ 9ŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ qui se sont tenues, à titre expérimental, 
sur les cinq communautés de communes en 2009 (2 permanences par Communauté de communes en partenariat avec le PACT 
Habitat et Développement).  
Ces permanences délocalisées permettront aux habitants du territoire de bénéficier de conseils personnalisés et de disposer 
ŘΩǳƴ ƛƴǘŜǊƭƻŎǳǘŜǳǊ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ŎƘŜȊ ŜǳȄΦ 
 
 
0BJECTIF 2 : Accroitre la connaissance sur les patrimoines bâtis et améliorer la performance énergétique et la qualité 

environnementale des bâtiments 
 
 

A2  Inciter et accompagner les collectivités territoriales à réaliser un bilan énergétique de leur patrimoine (bâtiments, 
ŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎύ Ŝǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ Ŝƴ ǊŞǎǳƭǘŜƴǘ 

Cette action propose la mise en place, pour les communes, ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ όζ type Conseil en Energie Partagé ») qui les 
accompagnera à : 

- réaliser une comptabilité énergétique,  
- ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊΣ Ł ǇƭŀƴƛŦƛŜǊ Ŝǘ Ł ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǊ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ  
- les assister dans leurs projets, 
- assurer des animations et une valorisation des résultats auprès des habitants. 

 

A3  Inciter et accompagner les particuliers et les professionnels à réaliser un bilan énergétique de leur patrimoine bâti et 
Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ Ŝƴ ǊŞǎǳƭǘŜƴǘ 

Cette ŀŎǘƛƻƴ ǾƛǎŜ Ł ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ Ŝǘ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ǇƻǳǊ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ ōƛƭŀƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŜǳǊ 
patrimoine bâti (outil type Diagnostic de Performance Energétique ς 5t9ύΦ /Ŝ ōƛƭŀƴ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ł ŜƴǾƛǎŀƎŜǊ 
au vue ŘΩǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΦ 
 

A4 Intégrer des critères de performance énergétique dans les projets de construction/rénovation 
Cette action a pour objectif de développer la conception et la réhabilitation de bâtiments selon des ƴƻǊƳŜǎ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ 
énergétique (types HQE - Haute Qualité Environnementale -, HPE -Haute Performance Energétique -, BBC - Bâtiment Basse 
Consommation -Χύ 
5ŀƴǎ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǘŜƳǇǎ ƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ όǇǊƛǾŞǎ Ŝǘκƻǳ publics) sur ces critères de 
performances, de leur apporter une information détaillée sur les caractéristiques techniques, le coût associé, les tonnes CO2 
ŞǾƛǘŞŜǎΣ ƭŜǎ Ǝŀƛƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΧ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǎ ŀƛŘŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŞŎƻƴƻƳiquement viables. 
 
 
0BJECTIF 3 Υ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ǎǳǊ ƭΩŞŎƻ-construction et les énergies renouvelables 
 
 

A5  Organiser des formations pour les professionnels du bâtiment sur les nouvelles techniques d'éco-construction, d'éco-
conception et sur les équipements utilisant les énergies renouvelables 

Cette action vise à organiser des sessions de formations auprès des professionnels de la Haute Gironde sur ces nouvelles 
techniques et ces nouveaux équipements. Ces formations seront dédiées aux professionnels issus de tous les corps de métier 
ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎǘŀŘŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴκǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ sera de développer la qualification et la 
spécialisation des professionnels. 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Focus A4  
Ċ Les projets de constructions selon des critères durables 

sur le territoire 
Les Communautés de communes du Cubzaguais et du canton de Bourg ont en 
ǇǊƻƧŜǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ![{I ό!ŎŎǳŜƛƭ ŘŜ [ƻƛǎƛǊǎ {ŀƴǎ IŞōŜǊƎŜƳŜƴǘύ 
ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘƛŦ όǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩ!ǳōƛŜ Ŝǘ 
Espessas et de Bourg) 
Dans ces projets, seront intégrées des cibles de Haute Qualité 
Environnementale. 

 

Focus A2  
Ċ Etude Plan Lumière du Cubzaguais 

La Communauté de communes du Cubzaguais a pour projet de réaliser 
ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳunes 
et de leur consommation. Les objectifs sont de : 

- réduire les coûts des énergies 
- ŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ 
- ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ 
- mieux valoriser le territoire et son patrimoine par une mise 

en lumière plus cohérente 

 
 

Conseil en Energie Partagé ou CEP :  

Les collectivités locales de petite et moyenne 
tailles qui ne disposent pas de compétences 
internes leur permettant de mieux gérer leurs 
consommations énergétiques peuvent partager 
ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƭŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŘΩǳƴ 
conseiller en énergie. 
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0BJECTIF 4 : Réduire les inégalités d'accès à l'énergie 
 
 

A6   Création d'un groupe de travail "Précarité énergétique" 
La précarité énergétique revêt des aspects sociaux, économiques et environnementaux. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ phénomène encore mal 
appréhendé ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ causes sont les faibles revenus des ménages, couplés à une mauvaise qualité thermique 
du logement. Les conséquences ǎƻƴǘ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎΣ Ƴŀƛǎ ǇŜǳ ŞǘǳŘƛŞŜǎΦ hƴ ǇŜǳǘ ŎƛǘŜǊ ƭΩŜƴŘŜǘǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎΣ ƭŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ 
de privation, les cƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΣ la dégradation du logement,... 
!Ŧƛƴ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ŎŜǊƴŜǊ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ŀǎǎƻŎƛŀƴǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ǎƻŎƛŀǳȄΣ les élus 
et partenaires, sera créé et travaillera à deux objectifs : 

- définir les typologies de précarité énergétique en Haute Gironde 
- trouver des mesures pour répondre à ces problématiques. 

 

A7   aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘϥǳƴŜ ht!I - Opération Programmée de l'Amélioration de l'Habitat -  comprenant un volet 
énergétique 

hǊƎŀƴƛǎŜǊ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǊ ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ tŀȅǎ Ŝǘ Ŝƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻrer la qualité 
ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ƭes performances énergétiques. 
 
 

0BJECTIF 5 : Valoriser des ressources locales en énergies renouvelables 
 
 

A8  Organiser, structurer et promouvoir une filière bois-énergie sur le territoire de la Haute Gironde 
Le territoire de la Haute Gironde compte 19.000 hectares de forêt.  
Cette action vise à valoriser cette ressource présente sur le territoire en structurant une filƛŝǊŜ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ōƻƛǎΣ Ŝƴ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŀƴǘ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ŘŜǎ ŎƘŀǳŘƛŝǊŜǎ Ł ōƻƛǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŀƴǘ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  
Afin de mesurer le potentiel et la faisabilité de ces opérations, une étude pré-opérationnelle devra être réalisée. 
 

A9  Créer des Zones de Développement Eolien (ZDE) 
Une zone de développement éolien (ZDE) est définie par : un périmètre, la puissance électrique minimale et la puissance 
ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΦ /ΩŜǎǘ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŞǘŀǇŜ ŀǾŀƴǘ ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ŞƻƭƛŜƴΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ ŘŜ définir quelles zones, sur le territoire de la Haute Gironde, pourraient accueillir 
des éoliennes. 
 

A10 Intégrer des panneaux photovoltaïques au bâti et/ou créer des champs photovoltaïques 
[ΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜΣ ŎŀǇǘŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǇƘƻǘƻvoltaïques, permet de la transformée en électriŎƛǘŞΦ [Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ŀǳȄ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎΦ  
 

 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Focus A9 - A10  
Les projets EnR sur le territoire 

Ċ Communauté de communes du Canton de Saint-Savin :  
Le 29 mars dernier, le Conseil Communautaire a autorisé le président à lancer une consultation 
d'entreprises pour élaborer le dossier de création d'une ZDE (Zone de Développement Eolien) en 
tenant compte de la délibération du 06 juillet 2009 (exclusion des zones de restructurations 
foncières forestières conduites par la CDC) et sur un périmètre qui sera défini après l'avis des 
communes concernées, saisies préalablement. La Communauté de Communes attend leurs 
positionnements. 
 

Ċ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǎǘuaire (CCE) 
Depuis 2005, la CCE met en place une politique volontariste en faveur du développement durable, 
Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ !ƎŜƴŘŀ нмΦ ¦ƴ ŘŜǎ ǾƻƭŜǘǎ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŘŀ нм ŀ 
trait au développement des énergies renouvelables et aux économieǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎΦ !ƛƴǎƛΣ Řŝǎ нллсΣ 
ƭŀ //9 ŀ ƭŀƴŎŞ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŞƻƭƛŜƴ Ŝǘ ŀ ƻōǘŜƴǳ Ŝƴ ƳŀǊǎ нллф ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ½59 ŘΩ!ǉǳƛǘŀƛƴŜ, 
validée par le Préfet. Depuis, la CCE a signé une convention de partenariat avec la société 
VALOREM à qui le projet a été confié Υ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ƳŃǘ ŘŜ 
ƳŜǎǳǊŜΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩ!ǘŜƭƛŜǊ ¢ŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ /ƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴΧ [Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ƻōǘŜƴǳǎ ŎƻǳǊŀƴǘ нлмл 
sur la mesure du vent permettront de définir si le ǇǊƻƧŜǘ ŘŜǎ ζ tƻǊǘŜǎ ŘΩ!ǉǳƛǘŀƛƴŜ» est 
envisageable et dans quelles conditions 
Toujours dans un souci de contribuer au développement des énergies renouvelables sur son 
territoire, la CCE souhaite également étudier la possibilité de développer un projet de centrale 
photovoltaïque au sol, sur un terrain en friche appartenant à la commune de Marcillac et situé à 
ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻŘǊƻƳŜΦ /ΩŜǎǘ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ /ƻƴŜȄƛŀ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ƭŀ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ǘŜƭ 
projet.  

Focus A7  
[Ωht!I 
[Ωht!I ŎƻƴŎŜǊƴŜ ŘŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ƻǳ ȊƻƴŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ 
bâti dégradé, voire indigne et souvent confrontés à des 
phénomènes de vacance de logements, de dévalorisation 
ŘŜ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊΣ ŘΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ 
ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ Ŝǘ ŜƴŦƛƴΣ ŘΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
publics et de déclin des commerces. 
{ƻǳǎ ƭΩƛƳǇǳƭǎƛƻn et le portage politique de la collectivité 
ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ƭΩ!ƴŀƘ 
(Agence NAtionale de l'Habitat), le Conseil Général et le 
conseil Régional, ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭΩht!I Ŝǎǘ ŘŜ ǊŜƳŞŘƛŜǊ Ł ŎŜǎ 
situations à travers une dynamique de réhabilitation et de 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ 
répondant aux besoins des populations résidentes, tout 
en préservant la mixité sociale. 
[Ωht!I ŘŜ ŘǊƻƛǘ ŎƻƳƳǳƴ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ǇŀǊ Υ 

- ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴǎ ƻǳǾert 
aux propriétaires privés, visant la réalisation de 
ǘǊŀǾŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ 
logements 

- ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ όŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ 
ŎƻƳƳŜǊŎŜΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǳǊōŀƛƴǎΧύ 
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Thème  
AMENAGEMENT ET URBANISME  

 
 
 
 
De manière synthétique : 
 

 

 
ht9w!¢Lhb 59 {9b{L.L[L{!¢Lhb 9¢ 5ΩLbChwa!¢Lhb {¦w /9 ¢I9a9 :  
όŎŦΦ ¢I9a9 DƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tƭŀƴ /ƭƛƳŀǘ, à partir de la page 20) 

- A40-1 Informer et sensibiliser sur les enjeux, les outils et les méthodes pour un urbanisme durable  
- A40-н hǊƎŀƴƛǎŜǊ ŘŜǎ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ ŜƴǘǊŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ƛƳǇƭƛǉǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ  

 

  

OBJECTIF 1 : Repenser ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
A11 9ƭŀōƻǊŜǊ ǳƴ {/ƻ¢ ό{ŎƘŞƳŀ ŘŜ /ƻƘŞǊŜƴŎŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭύ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ tŀȅǎ 
A12 Doter les ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όǘȅǇŜ t[¦ ς tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύ 
 

OBJECTIF 2 Υ CŀǾƻǊƛǎŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
A13 Créer des éco-quartiers sur le territoire 
A14 Inciter les collectivités à avoir recours à la démarche AEU® (Approche Environnementale de lΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύ dans leurs 

ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
A15 Intégrer des clauses de performances énergétiques et environnementales dans le cahier des charges des opérations 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
A16 Intégrer des critères de management environnemental pour l'implantation des entreprises sur les zones d'activités 
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Dans le détail : 
 
0BJECTIF 1 : Repenser ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
 

A11  9ƭŀōƻǊŜǊ ǳƴ {/ƻ¢ ό{ŎƘŞƳŀ ŘŜ /ƻƘŞǊŜƴŎŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭύ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ tŀȅǎ 
[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {Ŏƻǘ ŘŜǾǊŀ ǇǊŜƴŘǊŜ en compte de manière explicite ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳƻŘŝƭŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ƴƻƛƴǎ 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ Ŝǘ Ƴƻƛƴǎ ŞƳŜǘǘŜǳǊǎ ŘŜ D9{ : maîtrise des besoins de déplacement et de la circulation 
ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜΣ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ ŀǊǘƛŎǳƭŀtion entre urbanisation et transports 
ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΧ  
 

A12  5ƻǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όǘȅǇŜ t[¦ ς tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύ 
La couverture du territoire par des documents ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀǾƻƛǊ une démarche ƎƭƻōŀƭŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ axée sur le 
développement durable des communes. Cet outil permettra de tenir compte des préoccupations telleǎ ǉǳŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ 
urbanisation/ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛn, mixité sociale, déplacements / mobilitéΧ 
 
0BJECTIF 2 Υ CŀǾƻǊƛǎŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
 

A13  Créer des éco-quartiers sur le territoire 
[Ŝ ŎƻƴŎŜǇǘ ŘΩŞŎƻǉǳŀǊǘƛŜǊ est déjà bien ancré chez nos voisins européens. [ŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŞŎƻǉǳŀǊǘƛŜǊ ǎŜ Řƻƛǘ ŘΩşǘǊŜ 
transversale aux trois piliers du développement durable (cf. p5).  
/ŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴ ǾƛǎŜ ŘƻƴŎ Ł ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƴƻǘǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 5Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛnformation et de sensibilisation et 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ à toutes les étapes des projets. 
 

A14  Inciter les collectivités à avoir recours à la démarche AEU® ό!ǇǇǊƻŎƘŜ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύ Řŀns leurs 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

/ŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴ ǾƛǎŜ Ł ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŀǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ Ł ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ƭŜǳǊ ǇǊƻǇƻǎŜǊŀ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ŎƻƴŎŜǾƻƛǊ ǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ǇǊŜƴŀƴt en compte les 
problématiques environnementales locales. 
 

A15  Intégrer des clauses de performances énergétiques et environnementales dans le cahier des charges des opérations 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ obligeant les collectivités territoriales à adopter une approche environnementale 
Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ /ŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴ ǾƛǎŜ ŘƻƴŎ Ł ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ǇƛǎǘŜǎ όƻǳǘǊŜ ƭΩ!9¦ύ pour intégrer des prescriptions 
règlementaires par exemple dans les cahiers des charges de cession de terrain, dans les règlements des lotissements, ou encore 
ƛƴǘǊƻŘǳƛǊŜ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞŎƻ-conditionnalité dans les cahiers des charges des marchés publics dŜ ǘǊŀǾŀǳȄΧ 
 

A16  Intégrer des critères de management environnemental pour l'implantation des entreprises sur les zones d'activités  
L'enjeu est de concilier action économique et environnement à l'échelle d'une zone d'activités. À partir de cette action 
volontariste des collectivités, les entreprises désireuses de s'y implanter y trouveront un cadre favorisant le développement 
ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ƛƴǘŜǊƴŜΦ 5ŝǎ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ Ŝƴ Ǉŀǎǎŀƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΣ la maîtrise 
ŘŜǎ ŦƭǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ƭƛǉǳƛŘŜǎ Ŝǘ ƎŀȊŜǳȄΧ ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŦƛȄŞǎ ŘϥǳƴŜ ǇŀǊǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ όǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘϥŜȄƛƎŜƴŎŜǎ et 
de recommandations); d'autre part, pour l'ensemble des acteurs locaux (collectivités, institutionnels et professionnels) en 
ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ ǳƴ ǇŀƴŜƭ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 
  

Focus A11 
SCoT 
Le schéma de cohérence territoriale ou SCOT est un document 
ŘϥǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ ŦƛȄŜΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƻǳ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ 
ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾer un 
équilibre entre zones urbaines, industrielles, touristiques, agricoles et 
naturelles. Instauré par la loi SRU (Solidarité et Renouvellement Urbain) 
en 2000, il fixe les objectifs des diverses politiques publiques en matière 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴt économique, de déplacements. Les textes 
proposés dans le cadre du Grenelle 2 complètent les objectifs des SCOT 
(ainsi que des Plans Locaux d'Urbanisme et des cartes communales) : ces 
plans, cartes et schémas doivent contribuer à réduire la consommation 
d'espace, à équilibrer la répartition territoriale des commerces et 
services, améliorer les performances énergétiques, à diminuer (et non 
plus seulement maîtriser) les obligations de déplacement, à réduire les 
émissions de gaz à effet de serre. 

 

Focus A14 
Approche EƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩUrbanisme 
Cette démarche d'Assistance à Maître d'Ouvrage (AMO) analyse le projet à 
travers un regard extérieur focalisé sur la prise en compte des problématiques 
environnementales et énergétiques. 
Le but est ŘΩŀƎƛǊΣ Ŝƴ ŀƳƻƴt des décisions, sur les facteurs structurants de la 
ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
Les objectifs 
Å Aller au delà du respect des exigences réglementaires en matière 
ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ŀƴǘƛŎƛǇŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ réglementaires à venir 

Å Placer les composantes environnementales comme un facteur décisif 
Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ ǳǊōŀƛƴǎ Ŝƴ ƭŜǎ ǘǊŀƛǘŀƴǘ ŀǳ 
même niveau que les aspects économiques et sociaux 

Å CŀƛǊŜ ŞǾƻƭǳŜǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘΩǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘé environnementale et 
ǳǊōŀƛƴŜ Ǉƭǳǎ ŘǳǊŀōƭŜ ǇŀǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ 
ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ 

Å Susciter la compréhension partagée des enjeux environnementaux, 
ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ƛƴƴƻǾŀƴǘŜǎ Ŝǘ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ Ł faire 
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Thème  
TRANSPORTS ET MOBILITE  

 
 
 
 
 
De manière synthétique : 
 

 
 

ht9w!¢Lhb 59 {9b{L.L[L{!¢Lhb 9¢ 5ΩLbChwa!¢Lhb SUR CE THEME :  
όŎŦΦ ¢I9a9 DƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tƭŀƴ /ƭƛƳŀǘ, à partir de la page 20) 

- A41-м !ǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
- A41-2 Sensibiliser aux déplacements doux pour les déplacements de courtes distances  

  

OBJECTIF 1 : Rendre plus attractive et plus diversifiée l'offre de transports 
A17 Etudier la faisabilité ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ de transport fluvial sur l'Estuaire vers l'agglomération bordelaise  
A18 Encourager la réouverture de la ligne ferroviaire Blaye / Saint-Mariens 
A19 Elargir l'offre de Transport à la Demande au grand public 
A20 hǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ 
 

0BJECTIF 2 : Développer les déplacements doux 
A21 Créer et sécuriser des pistes cyclables et des équipements connexes 
A22 Mettre en place des lignes de Pédibus / Vélobus 
 

0BJECTIF 3 : Déplacements motorisés : développer des démarches éco-responsables 
A23  Développer des formations à l'éco-conduite (agents des collectivités et salariés) 
A24 Dans les structures disposant d'une flotte de véhicules, renouveler le parc automobile par des véhicules plus 

respectueux de l'environnement 
A25 Informer et sensibiliser aux modes de transports partagés (covoiturage et auto partage) 

 
0BJECTIF 4 : Optimiser les déplacements individuels et collectifs 

A26  tƻǳǊ ƭŜǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ Υ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ tƭŀƴǎ ŘŜ 5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ 9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ {ŎƻƭŀƛǊŜǎ όt59{ύ 
A27 tƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Υ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ tƭŀƴǎ ŘŜ 5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ 9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ όt59ύ ƻǳ LƴǘŜǊ-Entreprises (PDIE) 
A28 tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Υ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ tƭŀƴǎ ŘŜ 5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Řϥ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ όt5!ύ 
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Dans le détail : 

 
0BJECTIF 1 : Rendre plus attractive et plus diversifiée l'offre de transports 
 

A17  Etudier la faisabilité ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ transport fluvial sur l'Estuaire vers l'agglomération bordelaise 
Lƭ ǎΩŀƎƛǊ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ ƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƴŀǾŜǘǘŜ ŦƭǳǾƛŀƭŜ ǾŜǊǎ .ƻǊŘŜŀǳȄΣ ǉǳƛ permettrait de désengorger les 
axes routiers saturés aux heures de pointes et offrirait une alternative pour ces déplacements via un système de transport 
collectif. Cette étude de faisabilité permettrait de disposer de données sur le temps de parcours et sa régularité (face aux 
ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘŜ ǾŜƴǘǎΣ ŘŜ ƳŀǊŞŜΧύΣ ƭŜǎ ŀǊǊşǘǎ ŜƴǾƛǎŀƎŜŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƻǊǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝƴ IŀǳǘŜ DƛǊƻƴŘŜ ό.ƭŀȅŜΣ .ƻǳǊƎΣ DŀǳǊƛŀŎΧύΣ 
ƭŜǎ ŎƻƳōƛƴŀƛǎƻƴǎ ƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭŜǎ ŜƴǾƛǎŀƎŜŀōƭŜǎΣ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ł ǇǊŞǾƻƛǊΧ  
 

A18  Encourager la réouverture de la ligne ferroviaire Blaye / Saint-Mariens 
La réouverture de cette ligne de chemin de fer de 24 km pour le fret et le transport de voyageurs constitue une opportunité 
intéressante à développer. Cette action vise donc à renforcer le dialogue sur ce projet avec les acteurs partenaires (Réseau Ferré 
de France, Conseil Régional, collectivitéǎ ƭƻŎŀƭŜǎΧύ 
 

A19  Elargir l'offre de Transport à la Demande au grand public 
!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴŜ ŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘ ! ƭŀ 5ŜƳŀƴŘŜ ό¢!5ύ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ όǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ Ŝǘ Ł 
mobilité réduite, bénéficiaires de la Mission Locale). Le TAD permet une flexibilité et une souplesse dans les déplacements et est 
particulièrement intéressant à développer dans les zones rurales et périurbaines.  
Cette action vise donc à étendre ce service à tous les publics en vue de développer des moyens de transports entre pôles 
secondaires et des possibilités de rabattement vers les lignes de transports collectifs régulières (TER et bus). 
 

A20  hǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ 
[ΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ Ŝǎǘ ƭŜ Ŧŀƛǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ǳƴ ƳşƳŜ ǘǊŀƧŜǘΦ [Ωƛntermodalité est 
ǇŜǊŦƻǊƳŀƴǘŜ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ǘǊƻƛǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǊŞǳƴƛŜǎ Υ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
multimodale et intégration tarifaire (type Ticket Unique). Afin de limiter les temps de parcours et de faciliter cette intermodalité, 
ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΦ ¦ƴŜ Ŧŀœƻƴ ŘΩȅ ǇŀǊǾŜƴƛǊ Ŝǎǘ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ƭŜǎ 
horaires des lignes de chaque mode de transport pour permettre aux voyageurs de les combiner facilement, de créer des 
aménagements tels que des parkings (vélos, deux-roues, voitures, covoiturage)Χ 
 
 
0BJECTIF 2 : Développer les déplacements doux 
 

A21  Créer et sécuriser des pistes cyclables et des équipements connexes 
Il existe des obstacles aux déplacements à vélo. Citons notamment les obstacles « urbains » (ex Υ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ : pas 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ, barrières, chiŎŀƴŜǎΣ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘΧ) et les obstacles « psychologiques » (ex : 
ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ Ǿƻƭ ŘŜ ǾŞƭƻǎΣ ǎŜƴǘƛƳŜƴǘ ŘΩƛƴǎŞŎǳǊƛǘŞ ǎǳǊ ƭŀ ǊƻǳǘŜΧύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ Ł Ŏes freins par des 
aménagements dédiés aux cyclistes (pistes ou bandes cyclables, stationnement vélos sécurisés) couplé à une communication 
ciblée sur ce moyen de déplacement non polluant. 
 

A22  Mettre en place des lignes de Pédibus / Vélobus 
/Ŝǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ǊŀƳŀǎǎŀƎŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ ǎƻƴǘ Ł ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ Ře 
ōŞƴŞǾƻƭŜǎ ǇƻǳǊ ŎƻƴŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ŎŜ ǎȅǎǘŝƳŜ Ŝǘ ǳƴŜ ǊŞƎǳƭŀǊƛǘŞ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ sont 
nécessaires pour un fonctionnement opérationnel de ces démarches. 
 
 
  Focus A20  

Ċ Plateforme logistique bi-modale sur la Communauté de Communes du 
Canton de Saint-Savin: 

La CDC et les communes de St Yzan et St Mariens oeuvrent actuellement à la concrétisation d'un 
projet de développement économique favorisant le report modal par train. En effet, la plateforme 
logistique de 75 000 m² de bâti embranchée fer permettrait un report du trafic poids lourds vers le 
fret ferroviaire. 
Une étude est actuellement en cours avec RFF pour définir techniquement et financièrement 
l'embranchement ferroviaire aux voies ferrées de services existantes. La fin de cette étude est 
prévue pour le mois d'avril - mai 2010. Ensuite, avec ces données, les collectivités citées ci-dessus 
et l'opérateur immobilier de logistique se positionneront chacun sur leurs engagements. 
L'opérateur devrait déposer un permis de construire avant cet été 2010. 
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0BJECTIF 3 : Déplacements motorisés : développer des démarches éco-responsables 
 

A23  Développer des formations à l'éco-conduite (agents des collectivités et salariés) 
L'éco-conduite© est un style de conduite basé sur une sollicitation modérée des organes ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ŜƴǘǊŜǘŜƴǳ et adapté au 
besoin du conducteur dans le but de limiter les émissions de CO2 et la consommation de carburant. Développer les formations 
auprès des salariés permettra donc ŘΩƛƴǎǘŀǳǊŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŎƻƳǇƻǊǘements de conduite bénéfiques Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
 

A24  Dans les structures disposant d'une flotte de véhicules, renouveler le parc automobile par des véhicules plus 
respectueux de l'environnement 

De nouvelles technologies, plus « propres », émergent sur le marché. Le renouvellement des parcs automobiles permettra non 
ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ Ƴŀƛǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŦŀŎŜ Ł ƭŀ ƳƻƴǘŞŜ ŘŜǎ ǇǊƛȄ 
du pétrole. 
 

A25  Informer et sensibiliser aux modes de transports partagés (covoiturage et auto partage) 
[Ŝ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŀǳǘƻǇŀǊǘŀƎŜ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜǊ ǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ όŜǘ ŘƻƴŎ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎύΦ  
[Ŝ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ŦŀƛǊŜ ǇǊƻŦƛǘŜǊ ǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜǊǎ ŘΩǳƴ ƳşƳŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ǇƻǳǊ ǳƴ ǘǊŀƧŜǘΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭΩŀǳǘƻ-partage le 
laisse à la disposition de plusieurs usagers. Covoiturage et auto-partage répondent à deux types de besoins : le covoiturage 
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ǉƭǳǘƾǘ Ł ŘŜǎ ǘǊŀƧŜǘǎ Ŏƻƴƴǳǎ ŘΩŀǾŀƴŎŜΣ ǎŜ ǊŞǇŞǘŀƴǘ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Τ ƭΩŀuto-partage, lui, est mieux adapté à des trajets 
variables, à intervalles irréguliers.  
/ŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴ ǾƛǎŜ Ł ŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǳƴŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ŎŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƳǇǳƭǎŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ 
ǉǳŀƴǘ Ł ǳƴŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎǘŜ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜΦ 
 
 
0BJECTIF 4 : Optimiser les déplacements individuels et collectifs 
 

A26  tƻǳǊ ƭŜǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ Υ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ tƭŀƴǎ ŘŜ 5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ 9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ {ŎƻƭŀƛǊŜǎ όt59{ύ 
/ŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴ ǾƛǎŜ Ł ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ  ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ƎƭƻōŀƭŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŞŎƻƭƛŜǊǎ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ǊŜǇŜƴǎŜǊ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ ƧǳǎǉǳΩŁ 
ƭΩŞŎƻƭŜ Ŝǘ ŘΩƛƴǎǘŀǳǊŜǊ ŘŜǎ ƘŀōƛǘǳŘŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘƻǳȄ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎΦ {ƻƴ ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎƛǎǘŜΣ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ 
lieux, à identifier un ensemble de mesures pour répondre à ces enjeux de déplacement domicile - école. 
 

A27  tƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Υ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ tƭŀƴǎ ŘŜ 5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ 9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ όt59ύ ƻǳ LƴǘŜǊ-Entreprises (PDIE) 
Développer des Plans de Déplacements Entreprise permettra de rationaliser les déplacements liés à une ou plusieurs entreprises 
(trajets domicile-travail et déplacements professionnels des collaborateurs, déplacements des visiteurs) et à développer des 
modes de déplacements plus respectueux de l'environnement. 
 

A28  tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Υ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ tƭŀƴǎ ŘŜ 5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Řϥ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ όt5!ύ 
Id. action ci-dessus, adaptée aux agents des collectivités locales. 
 
  

Focus A22 
Pédibus et Vélobus 
Par ces systèmes de ramassage scolaire à pied ou à vélo, les enfants 
sont conduits pas des adultes et effectuent le trajet jusqu'à l'école 
selon un itinéraire fixe avec des arrêts et des horaires prédéfinis. 
 
Outre le fait d'être des moyens de transport non polluants, ils ont 
aussi pour avantage d'agir : 

- sur la santé par la pratique d'une activité physique 
- sur le lien social (les enfants sont en groupes) 
- sur la disponibilité des parents (même s'ils sont 

bénévoles dans le dispositif, les parents se relaient tout 
au long de la semaine et n'assurent qu'un ou deux 
trajets par semaine) 

 

Focus A26 ð A27 ð A28  
Les Plans de Déplacements 
Les Plans de déplacements permettent de développer d'autres moyens de se 
déplacer qu'en voiture individuelle. Un plan de déplacement est une 
démarche volontaire en 4 étapes : 

- Préparer le projet : quels sont les objectifs ? Qui participe ? Quelle 
organisation ? Quelle communication? 

- Réaliser un diagnostic : quelles sont les critères d'accessibilité au 
site ? Quelles sont les pratiques des parents et 
enfants/salariés/agents ? Quelles sont leurs attentes ? 

- Élaborer le projet : produire un programme d'actions 
techniquement et financièrement viables en concertation avec les 
familles/salariés/agents 

- aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ŞǾŀƭǳŜǊ Ŝǘ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ 
régulièrement 

 

http://www.ecoconduite.fr/eco_conduiteVehicule.html
http://www.ecoconduite.fr/eco_entretienVehicule.html
http://www.ecoconduite.fr/eco_choixVehicule.html
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Thème  
PRODUCTION  ET CONSOMMATION 

RESPONSABLES  
 
 
 
 
 
 
 
De manière synthétique : 
 

 
 
ht9w!¢Lhb 59 {9b{L.L[L{!¢Lhb 9¢ 5ΩLbChwa!¢Lhb {¦w /9 ¢I9a9 :  
όŎŦΦ ¢I9a9 DƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tƭŀƴ /ƭƛƳŀǘ, à partir de la page 20) 

- !по wŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΣ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘƘŝƳŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
la consommation responsables 

  

OBJECTIF 1 : Favoriser une agriculture durable, au service des consommateurs de Haute Gironde  
A29 Créer un groupe de travail « circuits courts » 
A30 Développer et créer de nouvelles structures de commercialisation et de distribution locales (type AMAP) sur le 

territoire  
A31 !ǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ŘΩŀƛŘŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƭƻŎŀǳȄ 
A32 Utiliser des produits locaux et/ou issus de l'agriculture biologique dans la restauration collective (critères dans les 

cahiers de charges) 
 

OBJECTIF 2 : Consolider l'économie locale  
A33  Intégrer des critères de mixité des activités et de mutualisation des services et des équipements sur les zones 

économiques et commerciales 
A34   Faire la promotion des particularités et des savoirs-faires locaux 

 
OBJECTIF 3 : Développer des outils numériques et des démarches éco-responsables 

A35   Organiser et promouvoir des manifestations όŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜǎΣ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎΧύ ŞŎƻ-responsables 
A36   Créer, en lien avec le Pôle de Ressources Numériques, de nouveaux outils numériques 
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Dans le détail : 

 
 
0BJECTIF 1 : Favoriser une agriculture durable, au service des consommateurs de Haute Gironde  
 

A29  Créer un groupe de travail « circuits courts »  
[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ réunir les acteurs όǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎΣ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎΣ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΧΦύ 
afin de définir collectivement les possibilités pour développer des circuits de commercialisation locaux sur la Haute Gironde. 
 

A30  Développer et créer de nouvelles structures de commercialisation et de distribution locales (type AMAP) sur le 
territoire 

Trois AMAP existent à ce jour en Haute Gironde (à Saint-André de Cubzac, et « Brouettes et Paniers » à Prignac et Marcamps, et 
ǊŞŎŜƳƳŜƴǘ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!a!t "Au fil des saisons" à Blaye). Cette action vise à accompagner la création de nouvelles structures 
de regroupement de consommateurs. 
 

A31  !ǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ŘΩŀƛŘŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƭƻŎŀǳȄ 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ Ŝǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ŎŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŘΩŜƴǘǊŀƛŘŜΦ /ŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŀ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
travaux du groupe de travail circuits courts (cf. A29) 
 

A32  Utiliser des produits locaux et/ou issus de l'agriculture biologique dans la restauration collective (critères dans les 
cahiers de charges) 

La restauration collective (scolaire notamment) représente un débouché intéressant pour ces types de produits. Ainsi, un 
accompagnement des collectivités et des producteurs (adaptation aux contraintes économiques et règlementaires des 
restaurants collectifs) est nécessaire pour pouvoir intégrer des produits locaux et bio dans les menus. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ƭŀ 
première étape avant de mettre en place cette action. 
 
 
 
0BJECTIF 2 : Consolider l'économie locale  
 

Lors de la création ou du développement des zones ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎΣ Ǿƛŀ ǳƴ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ, qui 
ŦŀǾƻǊƛǎŜǊŀ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜs (pour une meilleure attractivité) et de concevoir les équipements de manière 
collective. Ces opérations devront associer les acteurs économiques de la zone, les élus locaux, les administrations, les riverains 
autour d'une politique environnementale commune.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

A33  Intégrer des critères de mixité des activités et de mutualisation des services et des équipements sur les zones 
économiques et commerciales 

A34  Faire la promotion des particularités et des savoirs-faires locaux 
Des opérations de communication et de sensibilisation seront organisées en vue du développement touristique et du 
développement économique des productions locales.  

Focus A29 - A30  
Circuits courts  / AMAP 
Les circuits courts sont une forme de commercialisation avec maximum un intermédiaire. aşƳŜ ǎΩƛƭǎ 
ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ ŜȄǇƭƛŎƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƛǊŎǳƛǘǎ ŎƻǳǊǘǎ, les critères de proximité 
géographiques sont également à prendre en compte. Les circuits courts contribuent au développement 
d'une production durable et d'une consommation responsable. 
Rentrent dans la catégorie des circuits courts : la vente à la ferme, les marchés locaux, vente à domicile, 
!a!tΧ 
Les AMAP (Association pour le Maintien d'une Agriculture Paysanne) créent un lien direct entre paysans 
et consommateurs, qui s'engagent à acheter la production de celui-ci à un prix équitable et en payant 
par avance. Le producteur s'engage quant à lui à fournir des paniers de produits diversifiés (fruits, 
légumes, ǆǳŦǎ, fromage, viande... selon les producteurs associés). 
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0BJECTIF 3 : Développer des outils numériques et des démarches éco-responsables 
 

A35  Organiser et promouvoir des manifestations (culturelles, ǎǇƻǊǘƛǾŜǎΧύ ŞŎƻ-responsables 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Řŀƴǎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ : mieux gérer les déchets, 
ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŞŎƻƴƻƳƛǎŜǊ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƭŜ ǇŀǇƛŜǊΣ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΧ bƻǘƻƴǎ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎte un guide sur les éco-
manifestations ŞƭŀōƻǊŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ départementale, dans le cadre du Réseau Girondin des Agendas 21 (piloté par le Conseil 
Général), qui permet ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎΦ 
 

A36  Créer, en lien avec le Pôle de Ressources Numériques, de nouveaux outils numériques  
De nouveaux outils numériques et de nouvelles modalités de travail entre les acteurs (vidéoconférence, audioconférence, web-
ŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜΧύ sont à développer sur le territoire. Ces nouvelles méthodes de travail, de concertation Ŝǘ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎΣ 
ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛŦΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ƭŜǎ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞǎ ǘŜŎƘƴƛǉues de ces 
ƻǳǘƛƭǎ Ŝǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ un fonctionnement efficace. 
 
 
  Focus A36 

Pôle de Ressources Numériques 
Pour participer à ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜ ǘƻǳǎ ŀǳȄ ǎŀǾƻƛǊǎΣ à la réduction des inégalités 
territoriales et répondre aux attentes du territoire en matière de développement 
des TIC (Technologies de ƭΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴύ Ŝƴ IŀǳǘŜ DƛǊƻƴŘŜΣ 
le Pays, en lien avec les collectivités du territoire,  a créé un Pôle de Ressources 
Numériques. /Ŝ tƾƭŜ ŘŜ wŜǎǎƻǳǊŎŜǎ bǳƳŞǊƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩŞƭǳǎΣ 
ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΣ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎΣ ŘΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊǎΧ  
Tous ces ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀǘŜƭƛŜǊ Řǳ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 
de sensibilisation et de découverte des TIC. 
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Thème  
GOUVERNANCE  

ET MISE EN îUVRE DU PLAN CLIMAT 
 
 
 
 
 
 
 
 
De manière synthétique : 

 

 
 

  

OBJECTIF 1 : Promouvoir, communiquer et échanger sur les actions et projets des territoires 
 A37 Créer un « /ŜƴǘǊŜ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ η Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ tŀȅǎ 
 A38 Participer à un ou plusieurs réseau(x) "Energie-climat" 

A39  Réaliser des opérations de ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΣ  ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘƘŝƳŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ 
A40 wŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΣ  ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘƘŝƳŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
A41 Réaliser des opérations de communication,  ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘƘŝƳŜ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ et de la 

mobilité 
A42 wŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΣ  ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘƘŝƳŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 

consommation responsables 
OBJECTIF 2 Υ !ǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 

A43 Animer les différentes instances de travail du territoire et mobiliser les acteurs 
A44 9ƭŀōƻǊŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ł ƧƻǳǊ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ ŎƭƛƳŀǘ 
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Dans le détail : 
 
0BJECTIF 1 : Promouvoir, communiquer et échanger sur les actions et projets du territoire 
 

A37  /ǊŞŜǊ ǳƴ  ζ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ η Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ tŀȅǎ 
Le « /ŜƴǘǊŜ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ » sera un outil de collecte, de mise en valeur et de diffusion des bonnes pratiques et 
des projets sur le territoire.  
Cet outil permettra ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΣ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ŘŜ ŦƛŎƘŜǎ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎΧ  
/Ŝ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŘŜǾǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǊ entre eux. 
 

A38  Participer à un ou plusieurs réseau(x) "Energie-climat"  
Des réseaux « Energie-Climat η ǎƻƴǘΣ ƻǳ ǎƻƴǘ Ŝƴ ǇŀǎǎŜ ŘΩşǘǊŜ ŎǊŞŞǎΦ ±ŞǊƛǘŀōƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎΣ ŎŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŀǳȄ 
territoires de bénéficier des expériences des autres structures, de mutualiser les connaissances, les outils et les méthodes. En 
ƻǳǘǊŜΣ ƭΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ Ł ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ réalisées sur notre territoire et 
ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭŜ ζ Centre de reǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ηΣ ǇŀǊ ŘŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΦ 
 

A39  wŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΣ  ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘƘŝƳŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ 
 

A39-1 Sensibiliser et informer les acteurs et habitants du territoire aux économies d'énergie  
[ΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǇƛƭƛŜǊǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄΦ !ƛƴǎƛ ƭŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŘƛŦŦǳǎŞǎ Ŝǘ ŀŎŎŜǎǎibles au plus grand nombre. La diffusion de ces informations se fera par le biais de 
ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ όƭŜǘǘǊŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ōǳƭƭŜǘƛƴǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄ Ŝǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎΣ ǎƛǘŜǎ ƛƴǘŜǊƴŜǘΧύΦ  
tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴvergue nationale, régionale et départementale devront 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜƭŀȅŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ tŀȅǎ όŜȄ Υ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ŘŜ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ϦCŀƛǎƻƴǎ ±ƛǘŜΣ œŀ ŎƘŀǳŦŦŜ !"). 
Les structures partenaires et spécialisées dans le conseil aux économies ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎŜǊƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ό9ǎǇŀŎŜǎ LƴŦƻ 9ƴŜǊƎƛŜύΦ 
 

A39-2 Promouvoir, à travers des "fiches produits", les équipements économes en énergie  
Cette action vise à apporter une information claire sur les différents équipements économes en énergie. Ces « fiches produits » 
devront présenter les caractéristiques techniques  des produits, fournir des éléments tarifaires ainsi ǉǳŜ ƭΩŞǘƛǉǳŜǘǘŜ ŞƴŜǊƎƛŜ 
όǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜύ Ŝǘ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŀǎǎƻŎƛŞǎΧ  
Ces fiches devront également mentionner les ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƻǇǘƛƳŀƭŜ ŘŜ ces équipements.  
Ces fiches produits devront être accessibles par tous, et seront mises à disposition notamment via le « Centre de ressources et 
ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ » (cf. A37). Elles devront pouvoir être miǎŜǎ Ł ƧƻǳǊ Ŝǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎƻƳƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎΦ 
 

A39-3 Promouvoir et informer sur les bénéfices des éco-matériaux pour la construction et la rénovation 
Cette action vise à apporter des informations et une sensibilisation sur les matériaux et produits écologiques ƭƛŞǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ : 
isolation, construction, décoration, bio-ŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ǇŜƛƴǘǳǊŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΧ /Ŝǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ζ fiches 
produits » comme pour les équipements économes (cf. A39-2). 
 

A39-4 Sensibiliser et informer sur les questions liées à la santé environnementale 
Les produits et matériaux utilisés dans la construction et l'habitat peuvent avoir un impact sur la santé des occupants. Il convient 
ŘΩapporter des éléments d'information et de sensibilisation sur ces phénomènes et de présenter les façons de limiter les 
problèmes de santé environnementale.  
 

A39-5 LƴŦƻǊƳŜǊ Ŝǘ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ 
/Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǾƛǎŜǊƻƴǘ Ł ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ Şƭǳǎ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƛŎƛŜƴǎ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ Ře 
ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩ9ƴŜǊƎƛŜǎ wŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ς EnR ς ex : biomasse, énergie solaire et 
photovoltaïqueΣ ƎŞƻǘƘŜǊƳƛŜΣ ŞƻƭƛŜƴΧ 
{ǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜs ǘǊŀƴǎǇƻǎŀōƭŜǎΣ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǎŜǎǎƛƻƴǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ όŎƻƭƭƻǉǳŜǎΣ ǾƻȅŀƎŜǎ 
ŘΩŞǘǳŘŜǎΣ ǊŞǳƴƛƻƴǎΧύΦ 
5Ŝǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ 9ƴw ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴts afin de favoriser le dialogue et la 
concertation sur des projets en cours ou à venir. 
 
 
 
 
 
 
 

Focus A39 - 4 
Santé Environnementale Source Association Habitant Santé Environnement www.hsen.org 
On ne les voit pas, on ne les sent pas toujours, et pourtant ils sont là, tapis dans nos maisons ou locaux professionnels. Ils attaquent nos muqueuses, nos 
poumons, nos yeux... Ce sont les polluants intérieurs. L'environnement domestique peut être responsable de nombreuses manifestations pathologiques. Les 
maladies notamment respiratoires, allergies, eczémas peuvent être liées à notre environnement domestique et la multiplicité des contacts avec des produits 
et matériaux polluants. 
Aération, nettoyage, produits et matériaux à privilégier... des solutions existent pour améliorer nos pratiques et dégager des avantages en termes de santé au 
travail, de santé publique et de préservation de l'environnement. 

 

http://www.hsen.org/
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A40  Réaliser des opérations de communication,  ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘƘŝƳŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

 
A40-1 Informer et sensibiliser sur les enjeux, les outils et les méthodes pour un urbanisme durable  
hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΣ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŘŞŘƛŞǎΣ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ référentiel de bonnes pratiques et de prescriptions 
environnementales et énergétiques à intégrer dans les cahiers ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ  
 
A40-2 hǊƎŀƴƛǎŜǊ ŘŜǎ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ ŜƴǘǊŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ƛƳǇƭƛǉǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ  
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎǊŞŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ŘŜǎ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ ŜƴǘǊŜ tous les partenaires Υ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜǎΣ ōǳǊŜŀǳȄ ŘΩŞǘǳŘŜǎΣ 
ŀƳŞƴŀƎŜǳǊǎΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊǎΣ ŞƭǳǎΣ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ŀƎŜƴŎŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ /!¦9Σ ǇŀȅǎŀƎƛǎǘŜǎΧ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ Ŝǘ ƭŀ 
concertation. 

 

A41  wŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΣ  ŘΩƛnformation et de sensibilisation sur le thème des transports et de la 
mobilité 

 
A41-1 !ǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩŞlaborer un document unique présentant toutes les informations sur les différents types de transports 
en commun présents sur le territoire et travailler à une signalétique globale pour une meilleure lisibilité. 

 
A41-2 Sensibiliser aux déplacements doux pour les déplacements de courtes distances  
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩƻrganiser des ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘƻǳȄ όǾŞƭƻΣ ƳŀǊŎƘŜΣ ǊƻƭƭŜǊΧύΣ 
Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ǘŜƭƭŜs que la « Semaine de la mobilité »  (en septembre). 

 

A42  Réaliser des opérations de ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΣ  ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘƘŝƳŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ 
de la consommation responsables 

Cette action vise à établir un recueil des bonnes pratiques en la matière et le diffuser sur le territoire. Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘΩƻrganiser des 
animations et des lieux de rencontre à destination de tous les publics (scolaires, périscolaires, grand public, acteurs publiŎǎΧύ. 
 
 
OBJECTIF 2 : Assurer l'animation, le suivi et l'évaluation du programme d'actions 
 

A43  Animer les différentes instances de travail du territoire (comité de pilotage, conseil de développement, 
ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ Ŝǘ ōǳǊŜŀǳ ŘŜ tŀȅǎΣ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎΧύ Ŝǘ ƳƻōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴ ǾƛǎŜ Ł ŦŀƛǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ un lieu privilégié de dialogue et de partenariat dans lequel les acteurs 
ŎƻƴǎǘǊǳƛǎŜƴǘ Ŝǘ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǳǊ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘΦ !Ŧƛƴ ŘŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ 
ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀŎǘŜǳǊǎΣ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ /ƭƛƳŀǘ ŘŜǾǊŀ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛon externe et interne. 
Des réunions des différentes instances, préparées et donnant lieu à des comptes- rendus, doivent être organisées selon un 
calendrier et un suivi réguliers. 
 

A44  9ƭŀōƻǊŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ł ƧƻǳǊ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭuation du Plan climat 
5ŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛons 
dans le temps (à court, moyen et long termes). Ces suivis permettront, le cas échéant, de réadapter les actions pour une 
pertinence optimale.   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
  

Focus A40  
Urbanisme durable 
/ƻƴŎŜǾƻƛǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘϥǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘǳǊŀōƭŜ ǾƛǎŜ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩempreinte écologique induite par nos modes de 
ǾƛŜΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜΣ ŘŜ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΦ 
Un projet d'urbanisme durable doit viser, dans une démarche transversale de développement durable : 
- un développement social urbŀƛƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŞǉǳƛǘŞ 
sociale 
- un aménagement et une gestion répondant aux problématiques environnementales, 
- ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ Ǉŀǎǎŀƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ŝǘ le développement de 
filières locales 
- ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ 
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A vos stylos  ! 
 

Retrouvez dans le document annexe  
un tableau récapitulatif  

des actions envisagées pour le Plan Climat. 
 

Une colonne « Remarques et Commentaires »  
est à votre disposition ! 

 
 
 
  

!  

Vous pouvez  : 
 

- (de préférence) nous renvoyer vos commentaires, en amont des ateliers de travail 
du 15 avril, aux adresses et numéros inscrits page suivante  
 

- vous munir de votre document annoté pour le travail en atelier le jour même 
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LE PAYS DE LA HAUTE GIRONDE  
 
 

agit contre le changement climatique 
 
 

 

RENSEIGNEMENTS ET RETOURS DE VOS COMMENTAIRES: 
 
 

*  Syndicat Mixte du Pays de la Haute Gironde 
Maison des Services Publics 

32 rue des Maçons 
BP 134 

33391 BLAYE Cedex 

 

( :  05 57 42 68 90 

7:  05 57 42 68 91 
 

: : agenda21-payshautegironde@orange.fr 
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